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LA 
COGESTION
des œuvres 
�tudiantes

MENACEE
par le  
gouvernement

Apr�s les menaces d'�limi-
nation des �tudiants de la 
gestion de leur r�gime de 
S�curit� Sociale en f�vrier 
dernier, le gouvernement s'at-
taque maintenant � la cogestion 
des œuvres.

Le 4 novembre 1960, M. Joxe 
annon�ait � l'Assembl�e Natio-
nale son des Œuvres. Le m�me 
soir, en s�ance de nuit, r�pon-
dant � l'Abb� Laudrin, le 
ministre exprimait nettement 
sa volont� d'�liminer l'U.N.E.F.
de cette nouvelle organisation 
o� la cogestion ne serait plus 
qu'un mot vid� de sa substance.

Par simple d�cret, la loi de 
1955 portant statut des Œuvres 
et �tablissant la cogestion serait 

ainsi contourn�e, le Centre 
National n'�tant pas supprim�, 
mais vid� discr�tement de 
l'essentiel de ses responsabilit�s 
au profit  de  la  Fondation.

Ainsi serait r�alis� un vieux 
r�ve : �vincer les �tudiants, 
rattacher les centres r�gionaux 
aux services du Rectorat. Tout 
rentrerait dans l'ordre et cette 
loi de 1955 ne serait plus qu'un 
mauvais souvenir.

Les structures actuelles :
ES Œuvres Universi-
taires et Scolaires regru-
pent sous l'�gide d'un 

Centre National, les Centres 
R�gionaux des Œuvres (C.R.O.U.S.)

de chaque  Acad�mie.
Le C.R.O.U.S. g�re les cit�s et 

restaurants universitaires, �la-
bore des programmes de 
construction, distribue par 
l'interm�diaire de son service 
social, les allocations du Fonds 
de Solidarit� Universitaire, les 
bourses de vacances d'�t� et 
d'hiver, aide les �tudiants 
�trangers par son Service 
d'Accueil, met les �tudiants en 
contact avec l'industrie par le 
Centre  de Liaison  Etudiant-
Entreprise.

Dans les statuts actuels (loi de 
1955), les Centres des Œuvres 
sont g�r�s par des Conseils 
d'administration o� si�gent les
�tudiants nomm�s parmi les 
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membres des Associations les 
plus repr�sentatives.

Au Centre r�gional, le Conseil 
d'administration est pr�sid� 
par le Recteur et comprend 
quatorze membres, dont huit 
sont fonctionnaires de l'admi-
nistration, trois sont nomm�s 
sur une liste de personnalit�s 
pr�sent�e par l’A.G.E., enfin,
trois membres du bureau de 
l'A.G.E.N. dont l'un repr�sente 
plus particuli�rement les 
grandes �coles.

Au Centre National, le 
Conseil d'administration est 
pr�sid� par le ministre de 
l'Education Nationale (ou son 
repr�sentant). Il comprend 
vingt-deux membres, dont six 
repr�sentants �tudiants qui 
sont : quatre membres du 
bureau de l'U.N.E.F., le 
Pr�sident de l'U.G.E. et le 
Pr�sident de la M.N.E.F. 
(mutuelle), et cinq personna-
lit�s pr�sent�es par l'U.N.E.F. 
Ces personnalit�s travaillant 
effectivement avec les �tu-
diants, il existe ainsi au C.N.O. 
une sorte de parit� �tudiants-
administration qui facilite la 
cogestion.

Cette cogestion implique une 
collaboration courante. Elle 
implique que l'on accepte que 
les �tudiants aient un r�le � 
jouer dans la r�solution de 
leurs probl�mes.

La cogestion n'est pas une 
contestation des comp�tences 
techniques des administrateurs. 
Elle sous-entend simplement 
que � l'usager � des Œuvres 
universitaires ait son mot � dire 
dans l'orientation de cet 
organisme. C'est une recon-
naissance de la capacit� propre 
de l'�tudiant � rechercher des 
solutions � ses probl�mes. Il 
n'est plus devant une 
administration toute puissante 
comme un mineur, un assist�, 
mais comme un �tre res-
ponsable.

La cogestion est un effort de 
d�centralisation et de d�mocra-
tisation. Par le contact qu'elle 
r�alise entre l'�tudiant et 
l'administrateur, elle permet 
d'�viter une scl�rose de la 
gestion et provoque une 
attention soutenue aux 
probl�mes nouveaux.

Cette cogestion des Œuvres 

repr�sente un premier pas vers 
la cogestion de l'Universit�. 
C'est l� aussi un aspect 
important du probl�me. Elle 
permet de faire la preuve que 
les �tudiants peuvent avoir un 
r�le utile aupr�s des adminis-
trateurs et  des  universitaires,

"Une certaine 
organisation soi-disant 

corporative..."
M. Joxe � l'�poque ministre 

de l'Education Nationale, lors 
du d�bat sur le budget � 
l'Assembl�e, le vendredi 4 
novembre 1960, d�clencha 
l'offensive contre la cogestion 
des Œuvres en d�clarant :

Je vais prochainement cr�er la 
Fondation Nationale des Œu-
vres en faveur, non seulement 
des �tudiants, mais �galement 
des enseignements post-scolaires 
et de la promotion sociale.

A cette fondation seront 
apport�es, non seulement, les 
ressources ordinaires du budget, 
mais encore un certain nombre 
de ressources suppl�mentaires 
telles que, par exemple, certains 
droits universitaires et aussi des 
dons. De grandes institutions 
sont pr�tes � y participer. Quand 
j'aurai recueilli ces sommes, 
qu'en ferais-je ? Je construirai 
et engagerai l'avenir sur des 
p�riodes assez longues 
(applaudissements).

Cette fondation — je parle 
d'une fondation ayant un but 
bien d�fini — pourra contracter 
les emprunts n�cessaires �difier,
non plus ces cit�s universitaires 
auxquelles les �tudiants renon-
cent et auxquelles je renonce 
d�lib�r�ment, mais des maisons 
pour les �tudiants, des res-
taurants et surtout des Centres 
d'accueil et de repos qui doivent 
leur �tre propres. Quand je parle 
des �tudiants, je prends ce terme 
dans son acception la plus large �.

En s�ance de nuit, le ministre 
r�pondant � M. l'abb� Laudrin, 
situe son souci de r�forme dans 
son vrai contexte : rejeter 
l'U.N.E.F.

Apr�s avoir d�clar� que sa 
politique � l'�gard � d'une � cer-
taine � organisation soi-disant 
corporative — comme si la 
jeunesse �tait un m�tier � —

n'avait pas chang�, M. Joxe 
expliqua  :

� Je cherche donc la jeunesse 
partout o� elle est et non pas 
dans ses minorit�s organis�es.

Je cherche en ce moment, par 
exemple, � soutenir, partout o� 
ils existent les Centres qui 
s'occupent des Œuvres univer-
sitaires. Dans toutes les Acad�-
mies, dans toutes les villes de 
Facult�s, demain, de tels 
organismes devront s'occuper de 
toutes les questions d'habitation, 
de logements de sant�, le cas 
�ch�ant, des restaurants, des 
lieux de r�union, de repos, 
�ventuellement, des sports. Or, � 
la t�te de tous ces Centres, je 
placerai une fondation nationale 
qui sera administr�e par eux et 
par l'Etat.

Con�ue comme peut l'�tre 
l'Œuvre de la Croix-Rouge, cette 
fondation devra susciter la 
collaboration entre tous les 
�tudiants, le pouvoir et les 
administrations. L'�mulation, la 
coop�ration, que nous saurons 
cr�er, rassemblera la jeunesse �.

Le ministre feint volontai-
rement d'ignorer l'existence du 
Centre National des Œuvres et 
des Centres r�gionaux, 
�tablissements publics cr��s 
par la loi. Ces centres sont 
comp�tents pour la jeunesse 
universitaire et scolaire, et les 
�tudiants de la promotion 
sup�rieure du travail sont, par 
eux, pris en charge. Le Centre 
National des Œuvres est 
comp�tent pour recevoir dons 
et subventions et contracter des 
emprunts. Enfin, les �tudiants 
participent d�j� � la gestion des 
Œuvres.

Ainsi, ce projet de Fondation 
semble � priori n'apporter rien 
de nouveau Mais cette volont� 
d'ignorer, dans le discours, 
l'existence des structures 
actuelles des Œuvres est pour 
le moins suspecte.

Le ministre parle de 
ressource suppl�mentaire ap-
port�e par certains droits 
universitaires. Veut-on mainte-
nant lever un imp�t sp�cial sur 
les �tudiants  ?

Le ministre dit aussi que 
cette Fondation recevrait des 
dons et que de grandes 
institutions sont pr�tes � y 
participer. Comment se fait-il 



que ces g�n�reux m�c�nes 
n'aient pas encore offert leurs 
pr�sents au C.N.O. ? Peut-�tre 
attendent-ils qu'on leur fasse 
une petite place au sein du 
Conseil d'Administration, afin 
de surveiller l'emploi de leurs 
lib�ralit�s. Et puis, ces grandes 
institutions que M. le Ministre 
se garde bien de nommer, 
pourraient bien faire valoir 
leurs pr�f�rences. Un peu de 
reconnaissance, voyons, mes-
sieurs les Etudiants.
Et de fil en aiguille... nous ne 
voulons pas de cela ; les �tu-
diants doivent rester libres tout 
au long de leurs �tudes et ne 
devoir � aucune � institution � 
ses moyens d'existence. En tant 
que jeune travailleur intel-
lectuel, l'�tudiant a droit � des 
conditions de vie d�centes, et il 
est du devoir de l'Etat de les lui 
assurer.

Quant aux Centres r�gionaux 
des Œuvres, le ministre donne 
une curieuse d�limitation de 
leurs comp�tences : � l'avenir, 
ils devront s'occuper de sant�
et, �ventuellement, pris en 
charge par la m�decine 
pr�ventive universitaire, la 
mutuelle et les associations 
sportives �tudiantes. Est-ce un 
nouveau moyen de d�molir la 
Mutuelle des Etudiants et 
d'�ter aux �tudiants la gestion 
de leur S�curit� Sociale ?

Et puis, les nouveaux Centres 
r�gionaux ne s'occuperaient 
des restaurants que � le cas 
�ch�ant �. Cela signifie-t-il qu'� 
l'avenir on confiera la gestion 
des restaurants � des entre-
prises priv�es ?

Certes, M. le Ministre 
n'ignore pas ce qu'il feint 
d'ignorer. Il conna�t bien
l'existence du Centre National 
des Œuvres et de la loi de 1955 

qui institua la cogestion.
Mais le rythme des 

constructions est trop lent. 
Dans sept ans. le nombre des. 
�tudiants aura doubl�. Et faute 
de cr�dits suffisants, les Œu-
vres construisent! peu. En 
1961, il faudrait construire 
pour 20 milliards de cit�s et de 
restaurants. Le budget que. M. 
Joxe pr�sentait n'en accorde 
que 5. Le ministre des Finances 
refuse au C.N.O. le droit 
d'emprunter. N'importe com-
ment, il ne faut pas se leurrer, 
si les cit�s sont construites sur 
emprunt, ou bien les loyers 
doubleront, ou bien l'Etat
paiera les annuit�s, ce qui ne 
changera rien. Et si les loyers, 
doublent, il faudra bien donner 
� l'�tudiant le moyen de le 
payer par une allocation
logement ou, pourquoi pas, une 
v�ritable allocation d'�tudes.
Devant une telle situation, 
l’U.N.E.F. a pris position. Le 
choix du gouvernement de 
poursuivre la guerre en Alg�rie 
est une des causes, sinon la plus 
importante, de l'insuffisance
notoire des cr�dits attribu�s �
l'Education Nationale. La 
position de l'U.N.E.F. pour la 
paix n�goci�e n'a pas plu au 
gouvernement. Mais il appar-
tient aux instances de 
l'U.N.E.F. seules de d�limiter 
ses positions en fonction de ses 
statuts et chartes.

Evincer I’UN.E.F. ?
A travers l'U.N.E.F., c'est 

l'�tudiant qui est vis�, c'est la 
revendication d'�tre responsa-
ble de la gestion de ses moyens 
de vivre qui est �touff�. Car, 
que signifie la cogestion 
�tudiante dans la Fondation

d�finie par M. Joxe ? Trois ou
quatre �tudiants parmi une 
quarantaine de membres ? 
Choisis par qui ?

Car le but poursuivi par M. 
Joxe est clair : �vincer 
l'U.N.E.F., parce que l'on s'est 
aper�u que les repr�sentants de 
l'U.N.E.F. entendaient jouer 
r�ellement le jeu de la 
cogestion.

Or, seules l'U.N.E.F. et 
l'U.G.E. sont en mesure 
d'assumer une repr�sentation 
r�elle de l'ensemble des 
�tudiants. Les administrateurs 
des Œuvres sont li�s par les 
d�cisions des A.G.E. de 
l'U.N.E.F., et au plan r�gional, 
ils sont li�s par les d�cisions des 
repr�sentants des Corpos. Ils 
refusent de prendre des 
positions personnelles. Ils ne 
con�oivent la cogestion que 
comme une discussion pr�a-
lable entre les responsables 
�tudiants. Pris isol�ment, un 
administrateur �tudiant vire-
rait rapidement � la techno-
cratie. Il n'apporterait plus 
rien d'original avec lui.

La revendication essentielle du 
syndicalisme �tudiant : la 
reconnaissance du statut de 
jeune travailleur intellectuel qui 
a DROIT � des conditions de vie 
d�centes est, une fois de plus, 
bafou�e et l'�tudiant ramen� au 
rang d'assist�.

En mars dernier, la tentative 
du gouvernement d'enlever � la 
Mutuelle la gestion de la 
S�curit� Sociale �tudiante a 
�chou� devant la position ferme 
de l’U.N.E.F. et de la Mutuelle.

Une fois de plus, la fermet� 
des �tudiants devra faire reculer 
le gouvernement.

C. D.
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